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perpétuelles, soit temporaires. Ces dernières, au terme
desquelles aucun capital n''st remboursable, sont assimilées
taux rentes viagères et ne sont pas rachetables à l'option
de l'une des parties seulement.

L'art. 423 limite à une année le droit d'un propriétaire
riverain 'de réclamer une partie considérable et reconnais-
sable de son champ portée par la force des'eaux sur un
chsmp inférieur ou sur la rive opposée, D'après lan-
cienne loi, il ne pouvait plus réclamner son terrain lorsqu'il
était devenu par un temps très-lopg comme incorpôré à
la propriété o' il avait été tranporté. C'était une dispo-
sition très-vague, que le Codt avant sgeusement-remplacée
par une limitation d'un an.

Au titre Des Servitudes Reelles, le.CJJe intro.duit quelques
changements propres à adapter anx usages actuels les
règles qui gouvernent les relàtions de mitoyenneté, et de
voisinage. Ainsi, l'art. 514 permet de placer des solives
dans.toute l'épaisseur des murs mitoyens, à quatre pouces
près; anciennement, on-ne pouvait les placer que jusqu'au
milieu du mur. Toutefois cette disposition de l'art. 514
est sans préjudice au droit qu'à un voisin de forcer celui'
qui a placé, des poutres à 4 pouces de la surface du mur,
-de réduire, la poutre j squ'à la moitié de Pépaisseur, dans
le-cas où il voudrait 1ki-même asseoir des poutres dans le
méme lieu ou y ado ser des cheminées. Pour prévenir"
entre voisins toute ca se de procès, qui. surgissent si sou-
vent quand il n y a' p s de dispositions expressés l'art.
519 règle que l'un de voisins ne peutpratiquer dans le
corps d'un mur mitoyen aucun enfoncement, ni appliquer'
on.appuyer aucun our e sans le. consentement de Putre,
ou sans avoir, à Ion refu , fait régler par experts les mesures
à prendre pour que le , onvel ouv-zage ne !soit-pas nui-
sible aux droits de laut e. L'a4 521 f'ègle les droits
respectifs des di ers propriétaires dedifférents étages dans
la même maison. Il déclare que les gros murs et le toit sont
à-la -charge de to s les propriétaires, chacun en proportion
de la valeur de 1' tage qui lui appartient ;-que le proprié-
taire-de chaque' ge fait, e'plancber sur lequel il marche;
que le propriétai e du p emier étage fait lescalier qui y
conduit; -le prop 'étaire u second étage fait, à partir du
premier, lescaliér ui co duit chez lui, et ainsi de ·suite.
.Uart 532 augm nte de un pied à quinze pouces l'épais-


